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LA VILLE DE BAIE-COMEAU CONFIE LE DRAKKAR À UN COMITÉ DE RELANCE  
 

 
Baie-Comeau, le 7 décembre 2009. – La Ville de Baie-Comeau a conclu une 
entente de principe avec un groupe de gens d’affaires désireux de travailler à la 
relance de l’organisation du Drakkar. La mairesse de Baie-Comeau, madame 
Christine Brisson, se réjouit de cette entente qui vient garantir l’engagement et 
l’intérêt de la communauté pour maintenir chez nous une équipe de hockey junior 
majeur. 
 
« Aujourd’hui est une journée bien spéciale pour le Drakkar, la Ville de 
Baie-Comeau, les amateurs de hockey et les joueurs de l’équipe. Par cette 
entente, la Ville confirme son appui à l’organisation du Drakkar et prend les 
moyens requis pour en assurer la relance. Que des gens d’affaires se lèvent et 
décident de s’impliquer, pour assurer la stabilité et la croissance du Drakkar, cela 
s’avère une heureuse nouvelle. L’expertise que les membres du Comité de relance 
mettent à la disposition de l’organisation me donne confiance ». Et madame 
Brisson d’ajouter : « L’équipe est à Baie-Comeau pour y demeurer et je suis très 
optimiste quant à son avenir ». 
 
La Municipalité, propriétaire du Drakkar, confie au Comité de relance le mandat 
d’agir à titre de gestionnaire de la concession. Celui-ci prendra la direction 
formelle de l’équipe à compter de mai 2010. Entre temps, le groupe de gens 
d’affaires du Comité soutiendra le directeur général de l’équipe, monsieur Steve 
Ahern, et s’impliquera dans différents dossiers, particulièrement au chapitre du 
recrutement. 
 
Rappelons que depuis juin 2009, la Ville de Baie-Comeau a repris la gestion du 
Drakkar. Tout en demeurant propriétaire de la concession, la Ville souhaite en 
déléguer la gestion à des gens reconnus pour leurs compétences et désireux 
d’apporter talent, leadership et expérience. 
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